
INSPÉ de Lorraine, campus de Bar-le-Duc : Samedi 31 janvier 2026, 9h-12h
INSPÉ de Lorraine, campus d’Épinal : Samedi 7 février 2026, 9h-12h
INSPÉ de Lorraine, campus de Montigny-lès-Metz : Samedi 24 janvier 2026, 9h-12h
INSPÉ de Lorraine, campus de Nancy-Maxéville : Samedi 24 janvier 2026, 9h-12h
INSPÉ de Lorraine, campus de Sarreguemines : Samedi 17 janvier 2026, 9h-12h

En savoir plus : http://inspe.univ-lorraine.fr

PORTES OUVERTES

DEVENIR 
PROFESSEUR
PROFESSEURE DES ÉCOLES

BACCALAURÉAT

Entrée à l’Université
L1

L3
L2 LICENCE

GÉNÉRALE
AU CHOIX

Licence
générale
sans
parcours
de 
professionnalisation

ou tout bac+3

Licence
générale
avec «parcours
établissement»
vers le professorat
des écoles

Licence
générale
«Professorat 
des écoles»
(INSPÉ de 
Lorraine)

Concours
Éducation
nationale

(CRPE)

Concours de l’Éducation nationale en fin de L3

Candidatures sur Parcoursup

Entrée en formation rémunerée
à l’INSPÉ après réussite au concours

M1
M2 MASTER

M2E
Métiers de

l’Enseignement et
de l’Éducation

AUTRES
MASTERS

M1
M2

Sans concours

M1 : élève-fonctionnaire
- 500/550h de formation
-12 semaines devant élèves
-1.400€ net/mois

M2 : fonctionnaire-stagiaire
- 250h de formation
- Mi-temps devant élèves
- 1.800€ net/mois

- Titularisation

-Professeur, professeure des écoles
titulaire à temps plein

-Engagement à 4 années de 
service public après titularisation

Candidatures Mon Master

-Autres concours de la fonction publique
-Emplois dans le secteur public, privé ou 
associatif...
-Poursuite d’études en doctorat...

Proposé dans 16 licences
360 places
Stage en L2 (24h) et 
stage en L3 facultatif

Proposée sur les 5 campus de l’INSPÉ
170 places
10 semaines de stages sur les 3 années 
de licence

SCHÉMA DE VOS ÉTUDES
RENTRÉE2026

RENTRÉE
2026

En savoir plus :  
http://inspe.univ-lorraine.fr


Quel parcours
de formation ? 
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Dans le cadre de la réforme de la formation initiale des enseignants, il vous est désormais
possible de vous préparer au métier de professeur ou de professeure des écoles après le bac,
dès votre 1ère année de licence. 

SI VOUS VOULEZ DEVENIR PROFESSEUR, PROFESSEURE DES ÉCOLES, VOUS POUVEZ CHOISIR DANS 
PARCOURSUP : 

- la nouvelle licence "professorat des écoles" proposée à l'INSPÉ de Lorraine (environ 170 
places réparties sur les 5 campus de l'INSPÉ de Lorraine : Bar-le-Duc, Épinal, Montigny-
lès-Metz, Nancy-Maxéville, Sarreguemines). La 1ère année de licence ouvrira dès septembre 
2026 pour l’année universitaire 2026-2027 (la 2ème année en septembre 2027 et la 3ème 
année en septembre 2028). Cette licence comprend 1.600h de formation sur 3 ans et 
forme à toutes les disciplines enseignées à l'école primaire (notamment mathématiques 
et français) ainsi qu’à la connaissance des publics scolaires et des politiques éducatives. 
Elle propose au moins 10 semaines de stage sur l'ensemble de la licence (dès la L1). Cette 
licence prépare au Concours de Recrutement des Professeurs des Écoles (CRPE), organisé
par l’Éducation nationale. Ce concours recrute à Bac+3 et vous pourrez vous y présenter
en fin de L3. Elle vous permettra en L1 et L2 d'obtenir une certification en mathématiques
et en français. Si vous l'obtenez, vous bénéficierez d'une dispense  des épreuves écrites
d'admissibilité au CRPE ("fast track") et présenterez uniquement les oraux d'admission.
Candidatures sur Parcoursup dès janvier.

OU
- une licence disciplinaire, en choisissant le parcours établissement "professorat des écoles" 
(proposé dans 16 licences générales à l'Université de Lorraine - environ 300 places - avec un 
stage en école de 24h -1 semaine- en L2 et un stage facultatif en L3. Ce parcours comprend 
20% d'enseignements spécifiques au professorat en L1 et L2 et 30% en L3 (42 crédits ECTS)

OU
- une licence disciplinaire sans parcours particulier. 
Vous pourrez candidater au « CRPE » quelle que soit votre L3 en cours.

Et après le concours ?
Vous intégrerez un nouveau master : le master Métiers de l’Éducation et de l’Enseignement 
(M2E). 

- Le M1 M2E accueillera les lauréats des concours à Bac+3 avec un statut d’élève-fonctionnaire
(rémunération de 1.400 €/mois) avec un exercice devant la classe de 12 semaines. Ils
suivront une formation de 500 à 550h. Le M1 MEEF n’existera plus à la rentrée 2026.

- Le M2 M2E accueillera les titulaires d'un M1 M2E et des lauréats des concours à Bac+3
directement, sous conditions de diplômes, en fonction de leur parcours universitaire anté-
rieur, notamment les lauréats détenteurs d’un M1 MEEF. Ces lauréats seront fonctionnaires-
stagiaires à mi-temps devant la classe (rémunération de 1.800 €/mois) et suivront une
formation de 250h.

Une obligation de service public de 4 ans après le master et après la titularisation est aussi 
instaurée.

RENTRÉE

2026

https://u2l.fr/charte-inspe

